
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



HORAIRES DU SECRETARIAT

Mardi de 9 h 00 à 12 h 00
Mercredi de 17 h 00 à 18 h 30

Jeudi de 14 h 00 à 16 h 00
Tél.02.35.20.20.28  

mairie-de-heuqueville@wanadoo.fr
www.heuqueville.fr

Permanence de Mr le Maire uniquement sur 
rendez-vous le 1er mercredi de chaque mois. 
Mr le Maire et ses adjoints tiennent une perma-
nence les mercredis de 17 h à 18 h 30 en mairie.

ORDURES MENAGERES 
Les ordures ménagères sont enlevées

le mercredi dans la matinée.

DECHETTERIE DE CRIQUETOT

Le lundi 14 h à 18 h
Le mercredi, vendredi 9 h à 12 h 30 et de 14 h à 18 h

Le samedi 9 h à 12 h 30 et de 14 h à 18 h 
(19 h jusqu’au 30 septembre).

Fermée le dimanche
Tél. 02.35.28.98.68

Vous pouvez y apporter vos branchages car les
feux sur le territoire de la communes sont interdits.

RECENSEMENT MILITAIRE

Il est OBLIGATOIRE pour tous les jeunes, le 
jour de leur 16ème anniversaire ou dans les trois 
mois qui suivent, de venir  en mairie du domicile 
avec une pièce d’identité, le livret de famille des 
parents, une facture récente au nom des parents 
et, si besoin, tout document justifi ant de la natio-
nalité française, pour être recensé. 

Une attestation de recensement vous sera dé-
livrée en mairie. Elle vous sera demandée pour 
vous inscrire aux examens et auto-école, notam-
ment, et permettra à l’INSEE de vous inscrire 
automatiquement sur les listes électorales.

NUISANCES SONORES 

Un rappel des plages horaires pendant les-
quelles les travaux de jardinage et de bricolage de 
plein air sont autorisés pour les particuliers :

Du lundi au vendredi
de 8h30 à 12h00 et de 14h30 à 20h00

Samedi de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00
Dimanche et jours fériés de 10h00 à 12h00.

Ces horaires ne concernent pas 
les entreprises professionnelles.

INSCRIPTIONS SUR LES LISTES ELECTORALES 
Les nouveaux habitants peuvent s’inscrire sur la liste 
électorale  soit en mairie (pièce d’identité et justifi catif  
de domicile) soit par internet: www.service-public.fr.
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Voici le premier numéro de votre magazine qui va 
vous présenter tout ce qui va changer cette année 
au sein de la commune. 

Tout d’abord le PLU (Plan Local d’Urbanisme) 
touche à sa fi n. Une réunion publique vous le 
présentera le lundi 19 février prochain à la salle 
polyvalente. Vous pourrez venir poser les ques-
tions qui vous préoccupent.

Le deuxième dossier important, c’est la transfor-
mation du centre-bourg qui va démarrer début 
mars, les entreprises ont répondu pour tous les 
lots et nous sommes en phase de négociation 
pour deux lots afi n de « coller » le plus possible 
à l’estimation. Cette phase est assez longue mais 
nous ne voulions pas signer n’importe quoi et 
certaines entreprises ont revu leurs propositions. 
Ceci dit, la météo n’étant pas favorable, nous 
n’avons pas perdu de temps. 

Le troisième changement important concerne 
l’école pour la rentrée prochaine de septembre. 

  

Le Conseil d’École s’est réuni et a validé le re-
tour à la semaine de quatre jours avec repos le 
mercredi. Il y aura toujours quatre classes l’année 
prochaine.

Notre site internet ayant été piraté, un nouveau 
site plus attractif, plus performant, plus moderne 
et plus sécurisé va être installé très prochaine-
ment. Vous allez le découvrir dans les semaines 
qui viennent.

Nous avons eu un hiver particulièrement pluvieux 
et si des améliorations ont eu lieu un peu partout 
sur la commune, il reste quelques points « noirs » 
à améliorer. La commission « inondations » de la 
Communauté de Communes s’est réunie avec le 
SMBV (Syndicat Mixte des Bassins Versants) et 
des travaux sur la commune ont été actés sur le 
secteur d’Epaville.

La com-com est aussi en phase de négociation 
avec la CODAH pour faire une seule Intercom-
munalité avec la com-com de Saint-Romain.

Revenons sur la commune, la commission « ani-
mations » prépare de nombreux évènements pour 
cette année. La première consiste en une « chasse 
aux œufs » pour Pâques pour les enfants de la 
commune.
 
La Société Géologique de Normandie viendra 
toujours animer des conférences le deuxième 
mercredi de chaque mois. Une nouveauté le troi-
sième mercredi, des conférences historiques au-
ront lieu à la salle polyvalente avec la première le 
21 février sur Roger DUMONT, Résistant local, 
avec comme animatrice Martine FERRY.

Enfi n, dans ce numéro, vous allez faire connais-
sance avec HEGLI le viking, fondateur de notre 
village. Bonne lecture !

Patrick Bucourt
Maire d’Heuqueville
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Chères Heuquevillaises, chers Heuquevillais,
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 TICKET SPORT 
Pour encourager les jeunes à pratiquer un sport, 
tous les ans, la municipalité offre aux jeunes 
licenciés sportifs heuquevillais  un bon d’achat 
d’une valeur de 35 euros à valoir au magasin 
Intersport de Gonfreville-l’Orcher. 

Plus de « athlètes » sont venus chercher ce bon.  

2017 a été un bon cru pour la diversité des 
sports pratiqués : le football, la danse, le judo, la 
gymnastique, l’équitation, le rugby, le hand-ball, 
la natation et même le water-polo. 

SERVICE À LA PERSONNE

L’ADMR, la référence du service à la personne, 
est une association qui intervient sur votre 
commune.

L’ADMR s’adresse à tous les publics (fragilisés 
ou non) et offre des services de ménage, 
repassage, courses et aide à la personne (aide au 
lever, coucher, à la toilette, prise des repas, soins 
infi rmiers et portage de repas).

Pour ces services, n’hésitez 
pas à contacter Madame 
Barbaray au 02.32.93.82.43.

 
 

SALLE POLYVALENTE 

DATES DISPONIBLES POUR 2018 :
mars: 3-4 et 10-11 ; juillet: 21-22; août: 4-5 ; 
octobre: 20-21 et 27-28 ; novembre: 3-4 et 
10-11 et 24-25 ; décembre : tous les week-
ends.

TARIFS POUR 2018 :
Habitants (1 seule fois par an) Extérieurs
2 jours  440 €  720 €
3 jours  540 €  820 €
Saint Sylvestre  820 €  820 €

Pour toute inscription, vous devez venir en 
mairie avec 2 chèques de caution de 500€ et 
80 € (non encaissés) et un chèque d’arrhes de 
300 € (immédiatement encaissé) à l’ordre du 
Trésor Public.

Pour visiter la salle : tél. 02.35.20.20.28

Tout l’équipement de notre salle sur :
www.heuqueville.fr
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VŒUX DU MAIRE

La salle était comble vendredi  19 janvier pour 
la cérémonie des vœux. Patrick Bucourt entouré 
de l’équipe municipale a en prologue souhaité 
rendre un hommage aux disparus de l’année, puis 
la bienvenue aux six nouveau-nés et nouveaux 
habitants.

Place au bilan de l’année 2017 : Le PLU est en 
phase fi nale grâce au travail de la commission 
urbanisme. Une réunion publique pour la 
présentation du projet fi nal est prévue au cours 
du premier semestre. L’aménagement du centre 
bourg, le grand projet de 2018, a été confi é au 
cabinet d’architectes Atelier de Saint-Georges. 
Les travaux devraient démarrer en février ou 
mars, pour plusieurs mois. L’accessibilité des 
bâtiments publics pour les personnes à mobilité 
réduite et de la sécurité des piétons ont été la 
priorité de ce projet. 

Autre point très important : l’école communale. 
Cette année, la municipalité a investi dans un 
Tableau Numérique en classe de CE1 et CE2, ce 
qui porte à deux les classes équipées de cet outil. 
« Beaucoup mieux que dans nombre d’écoles des 
grandes villes alentour. L’école est notre priorité 
et nous mettons tout en œuvre pour que les 
jeunes Heuquevillais s’épanouissent dans notre 
groupe scolaire » La fi n de l’année verra seize 
jeunes quitter l’école pour rejoindre le collège.

« C’est un effectif  important qui nous quitte et
nous espérons que les arrivées compenseront ce 
départ d’effectif. Il serait dommage, alors que la 
construction de l’école représente le plus gros 
investissement communal des cinquante dernières 
années et que la municipalité a mis l’accent sur 
l’accueil périscolaire, que nous soyons menacés 
d’une fermeture de classe ». Une réfl exion  est 
actuellement menée avec les enseignants et les 
parents d’élèves élus pour l’organisation de la 

Patrick Bucourt, les adjoints et les conseillers municipaux
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semaine de 4 ou 4,5 jours pour la rentrée 2018.

Patrick Bucourt a également soulevé l’incom-
préhension des tarifs de la piscine pour les 
scolaires. En effet, les écoliers vont régulière-
ment à la piscine de Criquetot pour apprendre 
à nager, ce qui est une bonne chose et c’est à 
la commune de payer les entrées dont le prix 
est fi xé par la communauté de communes de 
Criquetot-l’Esneval. Et là, on a une conception 
un peu particulière des tarifs : de 3,20 euros l’en-
trée d’un scolaire, la facture vient de s’envoler à 
3,84 euros, soit plus cher qu’une entrée adulte 
prise en carnet de 10 ! Où sont les tarifs sociaux 
réclamés par la chambre régionale de la cour des 
comptes dans son rapport  ? Cherchez l’erreur ! » 

À propos de la loi NOTRe qui a bouleversé tous 
les territoires. « Comment expliquer cette loi 
décidée par des technocrates dans des bureaux 
en oubliant qu’il y avait une France Rurale ». Se 
tournant vers l’avenir, il espère que le bon sens 
l’emportera quant au rapprochement avec la 
CODAH, informant que des discussions vont 
avoir lieu très prochainement. « Je pense que c’est 
la logique de fusionner car nous sommes dans le 
même canton, celui d’Octeville-sur-Mer qui a ab-
sorbé l’ex canton de Criquetot. En attendant la De nombreuses personnes s’étaient dépla-

cées pour les voeux du Maire d’Heuqueville
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fusion, je forme le vœu que la communauté de 
communes POUR Criquetot-l’Esneval devienne 
la communauté des communes AUTOUR de 
Criquetot-l’Esneval ».

L’opération « Poules » a été reconduite avec 
succès pour trente foyers.

Et maintenant place à 2018. Pour la 9ème année 
consécutive la municipalité n’a pas augmenté les 
impôts. « Les baisses de dotation nous obligent 
à optimiser la gestion des services pour rester 
effi cace dans tous les domaines ». Un nouveau 
lotissement de neuf  constructions est sorti de 
terre, un nouveau bassin de rétention des eaux 
y a été construit et démontre son utilité lors des 
nombreux évènements pluvieux des derniers 
mois.

Suite à une attaque de hackers, le site « heuque-
ville.fr » sera de nouveau opérationnel dans les 
semaines à venir, avec une nouvel ergonomie. 

Autre grand changement pour cette année, le 
Tri Sélectif  par apport volontaire. Désormais 
on peut presque tout mettre dans le container 
de récupération des emballages. La nouvelle 
signalétique a été mise en place. Enfi n, le site 
Internet ayant été piraté, un nouveau site va être 
créé très prochainement, plus moderne, plus 
performant et sécurisé.

Avant d’inviter chacun a partagé le verre de l’ami-
tié, le maire a remercié toute l’équipe municipale 
pour leur implication dans les diverses commis-
sion. Il a remercié tous les agents communaux 
qui œuvrent pour que notre village reste attractif, 
sans oublier d’adresser des félicitations à Céline 
qui a réussi le concours d’attaché territorial.

FORMATION EXTINCTEURS

C’est une obligation et pour certains agents 
communaux, c’était la première fois qu’ils 
participaient à une formation à l’utilisation des 
extincteurs. 

Une partie théorique très complète sur l’origine 
des feux, la propagation de ceux-ci dans les lieux 
confi nés et les mesures très rapides à prendre a été 
expliquée à l’aide de plusieurs vidéos et schémas.

Après de nombreuses questions pertinentes, un 
exercice a eu lieu en extérieur. Chaque agent a mis 
en pratique les conseils donnés par un formateur 
de l’institut de formation Coty du groupe Jeanne 
d’Arc.

Tous les agents communaux ont été formés. 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



NETTOYONS LA NATURE

Le mercredi 18 octobre, les enfants de l’école ont 
participé à l’opération «la nature» parrainé par les 
magasins Leclerc.

Ils sont allés ramasser les déchets sur le stade 
de foot, sur le parking et autour de la salle 
polyvalente, dans le petit bois et les chemins aux 
alentours du centre du village.

Ils ont récolté 12 sacs poubelles remplis de divers 
déchets (verre, plastiques, papier, palette en bois, 
ferraille..). 

La classe de CM1/CM2 a réalisé le tri-sélectif. Il 
restait un sac pour l’incinération sur les 11. En 
plus, il y avait des objets encombrants qui ont 
été déposés en déchetterie. Les gants, tee-shirts 
et sacs poubelle étaient fournis par le magasin
Leclerc de Gonfreville-l’Orcher.

Merci à tous les enfants ainsi qu’aux bénévoles 
pour cette opération.
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

COMMISSION SÉCURITÉ

A chaque accident mortel de la circulation, la 
commission départementale de la sécurité et 
des infrastructures routières présidée par Alain 
Bazille se réunit pour  faire le point sur les 
causes de l’accident et des mesures éventuelles 
à prendre et les améliorations à apporter aux
aménagements existants.

La commission s’est réunie en mairie suite à 
l’accident mortel qui a eu lieu il y a quelques
semaines au carrefour des RD 940 et 111 où un 
motard a perdu la vie suite à un choc avec un 
véhicule. 

La commission locale de sécurité, la présidente 
de la communauté de communes, Mme Durande, 
le chef  de services de la direction des routes du 
canton ont écouté avec attention les conclusions 
des gendarmes enquêteurs de la Brigade de 
Criquetot-l’Esneval.

Puis la commission s’est rendue sur les lieux 
pour évoquer les améliorations possibles pour 
sécuriser ce carrefour très emprunté.

La commission a proposé qu’un comptage du 
nombre de véhicules circulant sur ces voies soit 
mis en place, ainsi qu’un radar pédagogique. 

Des caméras pourraient être implantées pendant 
quelques semaines pour constater les comporte-
ments des conducteurs. A l’issue de ces données, 
le département  fera des propositions (création 
de séparateurs de voies, rond-point, etc.)
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EXPOSITION DE PEINTURE

La salle du Conseil municipal a accueilli pendant 
une semaine sa 1ère exposition de peinture. 

C’est le talentueux Jean-Pierre Delamare qui a 
accepté cette première invitation. Une cinquan-
taine d’huiles a été présentée pendant une se-
maine à un public de connaisseurs. 

Certaines ont même trouvé preneur. Jean-Pierre 
Delamare est un autodidacte en peinture et il 
travaille avec diverses techniques comme le 
pinceau, le couteau et aussi à la brosse. Les paysages 
l’inspirent principalement et la Normandie est 
son sujet de prédilection. Cette année les 500 ans 
du Havre lui ont donné l’occasion d’immortaliser 
l’arche en containers du quai de Southampton. Il 
aime aussi les portraits. 

Cette première exposition a été un succès et nous 
espérons renouveler cette opération avec peut-
être d’autres artistes.

LOTO GOURMAND 

Dimanche 15 octobre, le réveil des falaises a 
organisé un loto gourmand. Il y avait moins de 
personnes que d’habitude, dommage car les lots 
étaient des bons d’achats et des colis chez les 
commerçants locaux.
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Étaient présents 
M. Bucourt, Maire ; MM. Deschamps, Germain, 
Vallin, adjoints ; M. Deshayes, Maurey, Rinsma, 
Touilin, conseillers municipaux ; Mmes Deporte, 
Gosselin, Mathis, Morin, conseillères ; formant la 
majorité des membres en exercice. 

Excusés
MM. Hautot, Louvet, Mme Deschamps

ADJOINTS AU MAIRE : RECONDUCTION

-Jean-Claude Deschamps : 1er adjoint: délégation 
en matière de travaux et d’urbanisme;
-René Vallin: 2ème adjoint : délégation en matière 
de gestion du personnel et des fi nances;
-Alain Germain : 3ème adjoint : délégation dans le 
domaine de l’Enfance, de la communication et de 
la sécurité.

Monsieur le Maire remercie vivement ses adjoints 
pour le travail engagé et indique qu’il souhaite 
que cette organisation qui a donné satisfaction 
depuis 9 ans reste identique.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et 
à l’unanimité, reconduit les adjoints, messieurs 
Deschamps, Vallin et Germain, dans leur 
fonction.

COMPOSITION DES
COMMISSIONS MUNICIPALES

Commission Finances
M. Vallin, vice-président
M. Rinsma, Mme Deschamps, Mme Deporte 
Commission Travaux
M. Deschamps, vice-président
MM. Vallin, Louvet, Rinsma, Maurey
Mme Gosselin

Commission Jeunesse
M. Germain, vice-président   
Mmes Mathis, Morin, Deschamps

Commission Communication Animation Culture 
M. Germain, vice-président
Mmes Mathis, Morin, Deporte
MM. Rinsma, Vallin, Maurey

Commission Urbanisme
M. Deschamps, vice-président   

MM. Germain, Louvet, Rinsma
MM. Touilin, Vallin, Deshayes
Mme Gosselin

Commission PLU (inchangée)
M. Deschamps, vice-président 
MM. Germain, Louvet, Rinsma, Touilin, Vallin

Commission Environnement
Vice-président : à nommer lors de la première réunion
MM. Germain, Deschamps, Louvet
MM. Hautot, Deshayes, Maurey

Commission Sécurité
M. Germain, vice-président
MM. Deschamps, Touilin
Mmes Deporte, Gosselin 
Commission Appel d’Offres
Titulaires : M. Vallin, M. Rinsma, 
Mme Deschamps
Suppléants : Mmes Morin, Deporte, Gosselin

DÉSIGNATION DES DÉLEGUÉS
DE LA COMMUNE

- conseiller défense : M. Maurey
- délégué Seine Maritime Attractivité
Titulaire : P. Bucourt
Suppléant : J. C. Deschamps

ANNULATION DE LOCATION DE
SALLE POLYVALENTE - DEMANDE
DE REMBOURSEMENT

Deux demandes de remboursement des arrhes 
versées dans le cadre des locations de la salle 
polyvalente ont été déposées. Le règlement de 
location de la salle polyvalente stipule que «arrhes 
d’un montant de 300 € resteront acquises à la 
commune même en cas d’annulation», monsieur 
le Maire indique que les annulations ont eu 
lieu suffi samment rapidement pour que la salle 
polyvalente soit  à nouveau louée. Le Conseil 
décide de ne pas rembourser les arrhes versées et 
de continuer à appliquer strictement le règlement.

INFORMATIONS DIVERSES

- courrier de remerciement pour diverses
subventions versées par la commune

 SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 25 SEPTEMBRE 2017
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- accident mortel sur la RD940
- décès de Stéphane Trouvay : divers 
courriers reçus
- travaux du pressoir : la dalle de béton 
vient d’être coulée
- partenariat fi nancier avec les communes
de Saint-Jouin-Bruneval et Cauville-sur-Mer au 
sujet du F.C. Littoral (football)
- aménagement du Centre Bourg: point sur les 
subventions accordées
- travaux entrée du village (RD940)
- City Stade : présentation du devis pour clore
le City Stade.

QUESTIONS DIVERSES

Utilisation du pressoir: Mme Mathis demande si 
les travaux effectués permettent bien d’accueillir 
les membres de la Société Géologique et leur 
collection dans ce bâtiment. Monsieur le Maire 
répond que le devis des travaux de consolidation 
de la charpente et des murs a été soumis à l’expert 
ayant inspecté le pressoir et qu’il a rendu un avis 
conforme, validant les travaux.

Barrières à créer autour du citystade: M Touilin 
souligne qu’il faudra obtenir l’homologation des 
barrières prévues dans le cadre de la vérifi cation 
des installations sportives. Monsieur Germain 
lui indique que les plans seront soumis à notre 
prestataire sécurité pour validation, avant 
signature défi nitive du devis.

Circulation rue d’Epaville : Mme Deporte 
déplore la vitesse excessive des tracteurs et insiste 
sur la nécessité d’en réduire la vitesse autorisée. 
Mme Morin partage son avis. Monsieur Germain 
est chargé d’étudier ce dossier.

Circulation route de Mannevillette : Mme Mathis 
et Mme Deschamps soulignent que la vitesse 
autorisée de circulation sur cette départementale 
ne leur semble pas conforme avec la sécurité 
des enfants qui l’empruntent à pied pour se 
rendre au point du ramassage scolaire rue de 
Versailles. Monsieur le Maire indique qu’il s’agit 
en l’occurrence d’une route départementale 
pour laquelle il n’est pas compétent à décider 
de la vitesse mais qu’il alertera les services 
départementaux.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance a été levée 
à 21h50.
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Étaient présents
M. Bucourt, Maire ; MM. Deschamps, Germain, 
Vallin, adjoints ; MM. Hautot, Louvet, Maurey, 
Rinsma, conseillers ; Mmes Deporte, Gosselin, 
Mathis, Morin, conseillères ; formant la majorité 
des membres en exercice.

Excusés
MM. Touilin,  Deshayes, Mme Deschamps  

TAXE DE SÉJOUR :
MAINTIEN DE LA RECETTE FISCALE
À L’ÉCHELON COMMUNAL

CHOIX DU NOM DE RUE DU LOTISSE-
MENT AU LIEU-DIT  « LES LEVEIGNES »

M. Rinsma expose ses recherches historiques sur 
le village et propose d’adopte le nom du premier 
viking connu à Heuqueville : Hegli. Le Conseil 
Municipal à l’unanimité, choisit comme nom de 
rue : Impasse Hegli.

RÉVISION DES TARIFS COMMUNAUX : 
RECONDUCTION DES TARIFS
PRATIQUÉS 

INFORMATIONS DIVERSES

Commission d’appel d’offres : marché de l’amé-
nagement du centre bourg: point sur l’ouverture 
des plis et le montant des lots.

Commission Jeunesse : point sur les effectifs de 
cantine et de garderie, sur la rentrée en septembre 
2018 et sur les rythmes scolaires en septembre 
2018 ; point sur les entrées piscine.

Commission Animation et Culture : modernisa-
tion du Heuqueville Mag ; fêtes et cérémonies à 
venir ; site internet hacké ; mise en place de nou-
velles manifestations.

Lecture d’un courrier reçu au sujet du non 
remboursement des arrhes versées lors d’une 
location de salle polyvalente.

Commission Sécurité : compte-rendu de la 
réunion avec les services du département suite 
à l’accident mortel de juillet 2017 (carrefour 
RD940/RD111) ; préconisations.

QUESTIONS DIVERSES

Karine Mathis demande la date prévue pour la 

mise en place des barrières autour du city stade ; 
monsieur le Maire répond qu’il faut homologuer 
l’installation prévue et que lors de la mission 
Contrôle lié aux travaux d’aménagement du 
centre bourg, il en fera la demande au respon-
sable.

Réhabilitation du terrain de tennis : Monsieur 
le Maire répond qu’il faut d’abord prévoir le 
nombre de personnes intéressées et la structure 
responsable de la gestion de l’installation avant 
tout début d’étude.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance a été levée 
à 21h45.

RÉUNION PLU

La réunion publique sur le PLU se tiendra le 
lundi 19 février 2018 à 18h30 à la salle poly-
valente. Nous comptons sur votre présence.

LOCATION DE VAISSELLE

Fini les assiettes en cartons qui s’envolent, les 
couverts qui manquent !

Les démarches ont été réduites au minimum: 
vous appelez en mairie un mois minimum avant 
la date choisie et vous réservez la vaisselle parmi 
une liste bien fournie. Vous passez en mairie 
signer une convention de location et déposer 
un chèque de caution de 100 €. La vaisselle 
vous est remise le lundi qui précède votre 
fête, à la salle polyvalente et vous la rendez le 
lundi suivant, propre bien sûr !

Le tarif  de la location de vaisselle a été fi xé à   
1,10 € par invité.

 

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 16 NOVEMBRE 2017
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En l’an 898 de notre ère, le destin de la 
Normandie bascule quand Rollon ou « Roluo » 
(forme latinisée de Gaange Hrolleifr en norrois 
médiéval, ou « héritier [leifr] de l’honneur [hróõr] 
errant [gaange] ») conclut une alliance avec les 
émissaires de l’archevêque de Rouen, à Saint-
Vaast-de-Jumièges. Les premières incursions 
vikings dans la région remontent à 820. 
L’installation défi nitive de familles danoises 
et norvégiennes semble commencer vers 845,
après que ces « hommes du Nord » ou 
Normannii aient atteint Paris. Ils s’établissent 
le long du littoral normand et sur les deux rives 
de la Seine, provoquant l’exode des Francs qui y 
habitent. Toutefois, les temps vont changer, car
si Rollon participe au siège de Paris en 885, 
prenant également d’assaut la ville de Bayeux en

890, il cherche avant tout à assoir son pouvoir 
entre les falaises de la côte d’Albâtre et la forte-
resse de Rouen. 

Le pacte de Jumièges est à la hauteur de ses 
ambitions. Rollon veut protéger les colons 
scandinaves et anglo-scandinaves déjà installés sur 
son territoire contre les assauts d’autres Vikings. 
Il cherche en même temps à éviter les offensives 
du roi des Francs. Rollon aurait ainsi accepté dès 
898, en échange d’une cohabitation pacifi que, de 
défendre la ville de Rouen (toujours aux mains 
des Francs) contre d’autres envahisseurs venus 
du Nord. Cette première entente n’empêchera 
pas le siège de Paris en 910-911, mais après de 
lourdes pertes subies sur plusieurs fronts, Charles 
le Simple parvient à lui imposer un autre pacte, 
le fameux traité de Saint-Clair-sur-Epte, acte 
fondateur du Duché de Normandie.

La fondation de plusieurs « Heuqueville » au 
Pays de Caux semble être contemporaine à ces 
événements. La toute première « villa de Hegli », 
ou « Heglisvilla » en norrois latinisé,  se situera sur 
la haute falaise, seulement quinze kilomètres au 
nord de la Seine, à proximité d’une valleuse simple 
d’accès et facile à défendre (celle de Bruneval). Le 
site est choisi pour ses caractéristiques stratégiques 
très avantageuses. Une grande mare naturelle près 
du sommet d’une colline permet la création d’une 
motte féodale avec tour d’observation et entourée 
d’eau, défense imprenable qui permet de protéger 
l’accès supérieur de la « vallée brune » grâce à une 
visibilité sur 360°. Un second poste d’observation

HEGLI ET HEUQUEVILLE : CE QUE NOUS DISENT LES LIEUX-DITS
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en bordure de falaise sert à signaler la présence 
d’envahisseurs venant de la mer et aussi à garder 
un œil sur l’accès inférieur de la valleuse. 

Ce n’est pas un hasard si, vers 1517, après la fi n des 
travaux d’assèchement des marécages du Havre-
de-Grâce par les Hollandais, François 1er décide, 
lui aussi, d’établir à Heuqueville une garnison 
qui doit empêcher toute incursion ennemie par 
le nord. Les lieux-dits de notre commune, tels 
le Camp du Roy et le Poste sur la falaise, sont 
les témoins discrets de ce passé glorieux mais 
inconnu. Tout près d’Heuqueville on trouve 
aussi l’impasse de l’Hospice (à Cauville), et la rue 
des Cavaliers (à Mannevillette), qui étaient ainsi 
positionnés à proximité du Camp du Roy et de 
ses fantassins.

Le général Erwin Rommel ne s’y est pas 
trompé non plus. En 1943, il fait construire 
sur le Carreau, le Camp du Roy et le Poste les 
fortifi cations allemandes qui permettront de 
surveiller le littoral au nord du Havre, ainsi que 
l’accès à la Baie de Seine. Certains habitants se 
souviendront longtemps du bruit sourd des 
canons du 6 juin 1944 venant des plages près 
de Caen, à l’opposé d’Heuqueville. Il est évident 
que les hautes falaises entre Le Havre et Fécamp 
avaient été jugées imprenables par les libérateurs 
américains, britanniques, canadiens et australiens. 
De ce fait, la forteresse d’Heuqueville n’a jamais 
fait l’objet de vrais combats pendant la Seconde 
Guerre Mondiale.

Afi n d’illustrer ce qui précède, nous avons 
ressuscité un personnage dont nous ignorons 
presque tout. Son nom seul survit, dans le topo-
nyme de notre village. Qu’il s’agit d’un homme 
d’importance ne fait pas de doute, bien que 
certains puissent objecter qu’Heuqueville dérive 
de la forme latinisée Hugleville et renvoie au mot 
« colline », « élévation » ou « motte », emprunt au 
vieux néerlandais « hugel », langue parlée au nord 
de notre région. En effet, avant de parler français, 
langue latine, les Francs, peuple germanique, 
s’exprimaient en brabançon, l’ancêtre du fl amand 
et du néerlandais, un dialecte du bas-allemand.

Cannonier allemand près du Poste, 
des militaires stationnés au Camp du Roy, 

et une balade au pied de la falaise d’Heuqueville

Collection Nicolas Bucourt  
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Toutefois, notre Hegli parlait le norrois médiéval, 
ancêtre du danois, norvégien et suédois. Dans 
sa langue natale, « helgi » ou « hegli » signifi ait 
« saint » et « béni », du vieux norrois « hailaga », 
proche de l’anglais « holy » et de l’allemand 
« heilige ». La variante « Hegli » est toujours répan-
due sur la côte ouest de la Norvège, plus particu-
lièrement dans le comté de Møre og Romsdal, 
lieu supposé de la naissance de Rollon, Duc de 
Normandie. À partir de là, le lien s’impose, et 
nous avons pu entrevoir un Hegli, allié de Rollon, 
bâtisseur d’Heuqueville, une ferme fortifi ée dont 
seul le nom survit. Dans la campagne profonde 
de Normandie on trouve d’autres fermes 
fortifi ées associées à ce nom : Heugleville-sur-
Scie et Hugleville-en-Caux, en Seine-Maritime, 
ainsi qu’Heuqueville dans l’Eure, et Heugueville-
sur-Sienne dans la Manche. Toutefois, rien 
n’indique qu’il s’agisse de la même personne. 

La reconstitution de la vie de Hegli, bâtisseur 
d’Heuqueville, promet d’être riche en rebondis-
sements.

Ritsert Rinsma
enseignant-chercheur 
à l’Université de Caen

 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

UNE ‘VILLA’ À HEUQUEVILLE

Les fondations en « -ville » remontent souvent 
à une période antérieure à l’implantation des 
Normannii. Bourville, dans l’actuel canton de 
Saint-Valéry-en-Caux, est mentionnée dans un 
document dès 715, et il est fort possible que 
d’autres lieux dotés de ce suffi xe soient encore 
plus anciens. Pourtant, entre les années 980 et l’an 
mil, on compte un certain nombre de fondations 
au nom rimant avec celui d’Ingouville, créées 
dans une même période que d’autres dotées du 
suffi xe « tôt ». Nous avançons l’hypothèse que 
la création des villages en « ville » et « tôt » fut 
décidée par un seigneur féodal : « villa » dans la 
langue des Francs et « topt » dans la langue des 
Vikings, sans pour autant qu’il y ait une logique 
particulière derrière ces appellations.

Une chose est claire : les villages normands, quel 
que soit leur suffi xe, n’ont que rarement un objectif  
militaire. Ce sera plus tard le cas du château dit 
de Robert le Diable et Château Gaillard visant à 
défendre le duché sous possession anglaise des 
prétentions capétiennes. Le but premier de ces 
fondations, compte tenu de la période à laquelle

Fin de la construction du deuxième blockhaus au nord de la salle polyvalente d’Heuqueville – Collection Nicolas Bucourt
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elles apparaissent (beaucoup de « -ville » naissent 
entre les XIIe et XVe siècles), est avant tout une 
« conquête » des campagnes, sous l’impulsion 
seigneuriale, visant à rendre des terres cultivables. 
Le « topt » refl ète surtout une valeur symbolique 
: celle de la domination du seigneur sur une 
campagne où la motte féodale, comme le château 
qui lui succèdera, refl ète sa puissance, son autorité 
et le triomphe de sa justice. Mais avant tout, « topt » 
et « villa » démontrent une fusion des cultures 
franques et normandes dans une Normandie 
qui se révèle autant un laboratoire politique des 
grands pouvoirs de l’Occident médiéval qu’un 
laboratoire culturel entre des civilisations qui se 
rencontrent, échangent et cohabitent afi n de faire 
naître des cultures originales et étonnantes.

Yann Deloge
historien de Rouen

 
 
 
 

DEUX SIÈCLES DE RECHERCHES 
PRÉHISTORIQUES AU HAVRE

Le Havre occupe une place particulière en Nor-
mandie en ce qui concerne les recherches préhis-
toriques : c’est la ville qui totalise en ce domaine 
le plus d’articles scientifi ques ! Certes la création 
du Muséum d’Histoire Naturelle en 1846 et de la 
Société Géologique de Normandie en 1871 ont 
joué un rôle essentiel dans l’intérêt porté par les 
Havrais à leur passé. Mais bien avant ces dates, 
des chercheurs se penchaient déjà sur les témoi-
gnages laissés par le passé.  

Pendant plus de deux siècles on s’intéressa ainsi 
à une ville mythique disparue en mer, à un étage 
géologique décrit à partir de découvertes effec-
tuées sur la plage, à un gisement sous-marin du 
début de la Préhistoire situé à l’emplacement de 
la grande digue, à des ateliers silex taillés de même 
époque ceinturant le Cap de la Hève, à des ni-
veaux stratigraphiques néolithiques dans la ville 
basse livrant, entre autres, des restes humains… À 
chaque phase a correspondu des chercheurs qui, 
à leur époque, ont connu une grande notoriété. 
Le fait que leurs analyses soient souvent remises 
en cause à la lueur de nouvelles découvertes n’en-
lève rien à l’intérêt de leurs observations. Il faut 
rendre hommage au travail de ces archéologues

qui ont œuvré avec les moyens et les connaissances 
de leur temps. Leurs tâtonnements, leurs erreurs 
parfois, font partie de l’histoire des sciences. Nos 
devanciers ont eu le mérite de faire participer 
leur ville aux grands débats qui alimentaient 
les réfl exions d’alors ; ils ont chacun apporté 
leur pierre à l’édifi ce de notre savoir et c’est en 
s’appuyant sur ce qu’ils nous ont légué que nous 
pouvons continuer à progresser.

Jean-Pierre Watté
Docteur en préhistoire

Entrée de la valeuse de
Bruneval, par Yves Boistelle

Réunion mensuelle de la Société Géologique à Heuqueville



20 HEUQUEVILLE MAGAZINE N°25

UN MÉTIER DANS LE VILLAGE : 
LAPIDAIRE

Parce que la beauté de chaque pierre brute 
demande à être révélée, le lapidaire taille, scie, polit 
les pierres précieuses et semi-précieuses, afi n d’en 
exposer toute la luminosité. Un métier exigeant et 
prestigieux, qui conjugue art, perfectionnisme et 
excellence.

Il faut remonter très loin pour connaître et 
comprendre les origines du métier de lapidaire. 

Dès l’âge de la pierre polie, l’homme s’est rendu 
compte de l’intérêt qu’il avait à utiliser pour ses 
outils une pierre rendue totalement lisse, mais 
la démarche, à l’époque, était plus pratique 
qu’esthétique.

À l’époque de Périclès, on trouve des pierres 
taillées, polies ou gravées mais uniquement par 
usure, ce qui était une véritable prouesse. 

En Inde, aujourd’hui, les lapidaires tiennent 
encore la pierre qu’ils taillent entre leurs doigts 
et la soumettent au va-et-vient de l’archet qui fait 
tourner leur disque abrasif.

La technologie a néanmoins fait de grands progrès, 
surtout en Europe où la France et l’Allemagne 
se sont réparties les spécialités. La majorité des 
pierres est aujourd’hui taillées au laser. Il ne reste 
que quelques dizaines d’Artisans Lapidaires en 
France qui travaillent à «’ancienne».

Les Allemands qui, jusqu’au début des années 
1970 possédaient des mines d’agate et de quartz 
dans la vallée de Sarrebruck, se sont naturellement 
spécialisés dans la taille de la Pierre Fine (appelée 
souvent, à tort, semi-précieuse, terme non-admis 
par la législation française). 

Ils restent aujourd’hui les premiers spécialistes 
dans ce domaine pour les pierres de très belle 
qualité. Les marchandises courantes seront 
fournies par le négociant qui s’alimente 
directement dans les pays producteurs (Brésil, 
Madagascar, etc.) qui, au fi l du temps ont fait des 
progrès suffi sants pour les besoins du marché, 
même si la qualité de la taille reste assez médiocre. 

En France, le métier de lapidaire fut jusqu’à ces 
dernières années une sorte de religion. 

La région du Jura est un lieu historique du métier 
de lapidaire. En effet, la proximité de la Suisse 
facilitait le commerce des pierres dans cette zone, 

et de nombreux habitants de la région exerçaient 
la profession de lapidaire en plus de leur métier 
afi n de subvenir à leur besoins. 

Les tailleries étaient installées près des cours 
d’eau pour que la force motrice de l’eau actionne 
des roues à aubes, qui elles-mêmes entraînaient 
les différentes meules nécessaires à la taille et 
au polissage des pierres. Au début des années 
1930, l’apparition de l’électricité participa à la 
disparition de ces tailleries archaïques.
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UN PEU D’HISTOIRE

À la Renaissance, on parle d’abord de « Crys-
talliers » réalisant des imitations de diamants en 
verre. Paris fut et reste aujourd’hui «La Mecque» 
du métier de lapidaire à qui les grands joailliers 
demanderont souvent de véritables tour de force. 
Dans le Jura, on note la présence des premiers 
lapidaires vers 1550. Les horlogers suisses, 
qui avaient fui Genève et les persécutions 
protestantes, utilisaient des rubis taillés pour la 
réalisation des pivots de pendule. Réinstallés dans 
les Monts du Jura, ils trouvèrent les lapidaires 
pour réaliser ce travail ainsi que la taille des verres 
et l’ornementation des boites de montres. Ces 
deux métiers fournissent une occupation idéale 
pour les longs mois d’hiver. 

En 1650, la Révocation de l’Édit de Nantes 
bouleversera tout ce petit monde. Certains, de 
confession juive ou protestante partiront vers la 
Suisse ou la Hollande pour tailler le diamant. Les 
horlogers s’établiront dans la vallée de Joux. Les 
lapidaires resteront dans la région de Saint-Claude 
et seront près de huit mille ouvriers dans les années 
1900. Il subsiste aujourd’hui trois ou quatre petits 
ateliers sur Saint-Claude ou sa région... à Paris, 
guère plus. Les modes, la «mondialisation» auront 
eu raison de cette profession.

Le coût du travail en France ne permet plus de     
« produire », c’est à dire de tailler des pierres 
d’après le brut. Certains le font pour leur plaisir, 
tant il est vrai que c’est dans cet exercice que le 
tailleur se réalise pleinement.

UN PEU DE TECHNIQUE

Pour obtenir des formes arrondies et douces on 
utilisera le polissage au tonneau ou tumbler, qui 
consiste à user les pierres au contact d’abrasifs.

La taille cabochon connue depuis l’Antiquité, 
donne à la matière brute une forme généralement 
en ovale ou ronde, avec une partie supérieure 
bombée et une partie inférieure plane.

Enfi n, la taille à facettes est principalement utilisée 
pour les pierres transparentes à translucides; cette 
taille était complexe car elle consiste à renvoyer 
la lumière de la gemme par un jeu de facettes, 
aux proportions et aux angles précis. Il existe 
de nombreuses techniques de tailles et autant 
d’outils différents.

Le lapidaire ne s’applique pas à la taille du dia-
mant, qui est réservée au diamantaire, car cette 
taille est spécifi que de par la dureté du diamant.
La profession de lapidaire fait partie de la liste 
des métiers d’art en France, telle que défi nie par 
arrêté.

Karine Mathis



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

CÉRÉMONIE DU 11 NOVEMBRE

Le temps exécrable n’a pas permis le déroulement 
en extérieur de la cérémonie du 11 novembre. 

C’est donc dans la salle du conseil municipal que 
Patrick Bucourt, entouré d’une partie du Conseil 
municipal, a lu le discours de Madame Geneviève 
Darrieussecq, Secrétaire d’Etat chargée des 
Anciens Combattants. 

Monsieur Claude Loisel, président des anciens 
combattants d’Heuqueville est intervenu pour 
inviter le public à faire une minute de silence pour 
les morts pour la France. 

Puis l’hymne national a été chanté par tous les 
participants. 

Une gerbe de fl eurs a été déposée le lendemain 
matin au monument aux morts.

A l’issue de la cérémonie, tous se sont rejoints 
pour un verre de l’amitié à la cantine scolaire.

SOIREE BEAUJOLAIS NOUVEAU

Comme chaque année la soirée beaujolais 
a eu lieu le samedi 18 novembre à la salle 
polyvalente. Il y avait 90 participants avec une 
ambiance conviviale et de la bonne humeur !

Le traiteur a concocté un coq au vin cuit sur 
place dans un grand poêlon avec un karaoké 
suivi d’une soirée dansante.

Merci à tous les convives et les membres de 
l’association d’avoir participer à cette soirée 
réussite.

CONFÉRENCES HISTORIQUES
 

Après les conférences effectuées par la 
Société Géologique de Normandie à la salle 
polyvalente d’Heuqueville, tous les deuxièmes 
mercredis du mois, il y aura désormais 
les Mercredis de l’Histoire le troisième 
mercredi de chaque mois. La première aura 
lieu le 21 février à 18h30 avec comme sujet 
Roger Dumont, résistant local avec comme 
intervenante Martine Ferry. Entrée libre.



TELETHON 2018

Le téléthon de l’école a eu lieu en salle à cause 
des intempéries. L’équipe enseignante a donc 
organisé diverses épreuves dans la salle d’activité 
: au programme pour les plus grands un biathlon 
spécial téléthon : course et tire de fl échettes à 
la sarbacane. Les élèves pouvaient déposer leur 
obole pour l’opération du Téléthon dans une 
urne. C’est ainsi qu’une somme de 150 euros a 
été récoltée. Félicitations et merci à tous pour ce 
très beau geste.

REPAS DE  NOEL
 

Depuis plusieurs années, la municipalité offre 
le repas de Noël à tous les enfants fréquentant 
l’école. 

Les enseignants sont également invités à 
partager ce repas avec les enfants. 

Ce sont les agents  communaux et quelques 
parents d’élèves volontaires qui préparent 
les tables et servent les enfants. Ce menu « 
amélioré » est proposé par notre prestataire 
de restauration, l’Entreprise Isidore. 

Après le repas pris dans une ambiance festive 
et….bruyante, Monsieur le maire, Patrick 
Bucourt a « chauffé la salle » pour faire venir 
le Père Noël. Le jeune public a bien sûr 
répondu présent et l’ambiance a pris quelques 
décibels en plus.

L’arrivée du Père Noël a été entourée de 
beaucoup de cris, de questions  et de quelques 
larmes vite résorbées dans les bras des agents 
communaux et des enseignants. Des poignées 
de main et de bises ont été prodigués par ce 
Papa Noël très jovial.

Tous les enfants sont repartis en classe où 
une friandise en chocolat leur a été remise.
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GOÛTER DES AINÉS

Régulièrement, au mois de décembre, la mu-
nicipalité offre un « goûter » aux ainés, ou aux
anciens ou  aux seniors ou aux sages de la
commune (chacun peut choisir le terme qui 
lui convient !) Plus de cinquante participants 
ayant répondu présents, c’est à la salle polyva-
lente, et non à la cantine, qu’a eu lieu ce repas. 

Après le discours de bienvenue de Monsieur le 
maire, les mets préparés par la société Durande 
ont été servis par Karine.

Puis une boite de chocolats et un bon d’achat de 20 
euros à valoir à Carrefour Market de Gonneville-
la-Mallet ont été distribués par les élus.

Pour embellir la salle polyvalente, cette année 
une exposition de tableaux de style contemporain 
était présentée par le peintre Eric Gallon.

CONCERT DE NOËL

La tradition de Noël et ses concerts sont respec-
tées depuis plusieurs années à Heuqueville. 

C’est la chorale de John Becker, Chœur and Caux 
qui une nouvelle fois nous a proposé un concert 
de qualité avec des chants renouvelés.

Les indispensables chants de Noël étaient suivis 
par des chants du répertoire français. La vingtaine 
de choristes dont certaines Heuquevillaises s’est 
« éclatée » grâce à l’acoustique impeccable de 
l’église Ste Anne. 

John nous a fait une surprise en interprétant à la 
guitare quelques ballades. Il était accompagné par 
Jacques à l’harmonica, Marie au chant et Pascal à 
la caisse de résonnance. 

Puis se fut au tour de la chorale Chante la vie 
d’Anglesqueville dirigée par Madame Claudine 
Lechevallier de nous interpréter une dizaine de 
chants de divers pays. 

En fi nal, les deux chorales emmenées par John 
nous ont offert un chant de Noël.

La cinquantaine de spectateurs a applaudi chaleu-
reusement ces artistes.

Un verre de l’amitié a été offert à tous les partici-
pants à cette belle manifestation.
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NOUVEAUX ARRIVANTS

De nouveaux habitants arrivent régulièrement 
dans notre village. 

En signe de bienvenue, la municipalité a décidé 
d’offrir  un arbuste à chaque nouvelle famille. 

C’est avec un réel plaisir que le maire Patrick 
Bucourt a souhaité aux deux nouveaux arrivants, 
une bonne intégration dans notre commune.

Monsieur Alain Germain chargé de la  commu-
nication a distribué un petit fascicule récapitulant 
toutes les adresses des organismes d’État, dépar-
temental et communal de proximité sans oublier 
les commerçants, kinés, pharmacies et médecins, 
etc.

Bienvenue à tous !

 

 
 
 
 
 
 
 

Mercredi 14 mars : La Seine au temps des 
mammouths – Jérôme Tabouelle
Mercredi 11 avril : La faille de Villers – Ber-
nard Pierson
Mercredi 13 juin : Un Jurassic Park normand, 
à quoi ressemblerait-il ? – Vivien Chouquet

Et une très chaleureuse bienvenue à notre nouvel 
employé municipal, Steven !!

Mercredi 12 septembre : Entre chiens 
et loups ; histoire de la domestication du 
meilleur ami de l’homme – Pierre Pin
Mercredi 10 octobre : La géopolitique de 
l’eau dans le monde – Madeleine Brocard

CONFÉRENCES DE LA SOCIÉTÉ GÉOLOGIQUE DE NORMANDIE
(salle polyvalente d’Heuqueville, 151 rue de Briquemare, 18h30-19h45)

Mercredi 12 décembre : Nos trouvailles 2018, morceaux choisis de nos collections par les membres de l’association
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RENTRÉE SCOLAIRE
SEPTEMBRE 2018 : HORAIRES

Il y aura de nouveaux horaires à l’école à compter 
de septembre 2018.

En juin 2017, l’équipe municipale a décidé de ne pas 
se précipiter et de prendre le temps de la réfl exion 
sur un sujet aussi sensible que l’organisation du 
temps scolaire, sujet qui intéresse au premier chef  
les parents d’élèves, l’équipe enseignante et notre 
collectivité qui organise notamment les activités 
périscolaires.

Deux questionnaires, l’un issu des parents 
d’élèves, l’autre préparé par l’équipe municipale, 
ont permis de déterminer que la grande majorité 
des parents souhaitaient le retour à 4 jours d’école 
et privilégiaient la matinée d’école comme temps 
idéal des apprentissages.

C’est donc en toute logique que la municipalité a 
proposé deux versions d’organisation du temps 
scolaire au conseil d’école début février. L’orga-
nisation suivante a été retenue :

  LUNDI MARDI JEUDI VENDREDI

8h30-12h00 Cours Cours Cours Cours
12h00-13h30 Pause Pause Pause Pause
13h30-16h00 Cours Cours Cours Cours
16h00-17h00  APC (soutien scolaire) 
 

L’équipe municipale souhaite prendre le temps de 
la concertation avec les parents d’élèves élus afi n 
d’aménager les propositions d’organisation et de 
contenu du périscolaire, cantine et garderie. Vous 
serez rapidement informés de l’organisation 
retenue.

RENTRÉE SCOLAIRE
SEPTEMBRE 2018 : EFFECTIFS

Fin janvier, Monsieur le Maire, accompagné de 
son adjoint Alain Germain, a reçu monsieur 
Bazille, inspecteur académique en charge de notre 
école. Ce dernier nous a rassurés sur le maintien 
des 4 classes à la rentrée de septembre 2018. 
Cependant, l’équipe municipale souhaite rappeler 
à tous que la pérennité du groupe scolaire repose 
sur l’inscription de TOUS LES ENFANTS à 
l’école du village. Le maintien des écoles rurales 
est le combat de chacun !

AGENDA 2018

Lundi 19 février : reunion publique PLU
Mercredi 21 fevrier : conference sur l’histoire   
(chaque 3ème mercredi du mois jusqu’en juin)
Samedi 31 mars : course aux œufs de Pâques
Dimanche 8 avril : repas des aînés
Dimanche 22 avril : vide-greniers
Samedi 19 mai : fête pierres et lumieres (projet)
Mai ou juin : fête de Hegli (projet)
Vendredi 25 mai : fête des mères-ticket sport
Dimanche 24 juin : rassemblement automobile
Samedi 6 octobre : soirée cabaret
Vendredi 16 novembre : ticket sport – medailles 
Samedi 17 novembre : loto Réveil des Falaises
Mercredi 5 décembre : goûter des aînés
Vendredi 14 décembre : harmonie
Dimanche 16 décembre : marché de Noël



BONNE ANNÉE DE TOUTE L’ÉQUIPE MUNICIPALE !
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